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Nouvelle escalade dans l'agression de la Fédération de Russie 
contre l'Ukraine

Amendement1 n° 14

Dans le projet de résolution, après le paragraphe 11.6.3, insérer le paragraphe suivant:

«à considérer les partis politiques russes qui ont, par le passé, voté en faveur de décisions illégales portant 
atteinte à la souveraineté et à l'intégrité territoriale de l'Ukraine et d'autres pays comme des groupes et des 
entités qui favorisent le terrorisme».
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